
Comment notifier les IRP de la prise de congé collectif ou
exceptionnel ?

Réponse courte

L'employeur doit obligatoirement informer et consulter la délégation du personnel avant toute décision de congé

collectif ou exceptionnel. Cette notification écrite doit intervenir au moins un trimestre avant la date prévue pour les

congés collectifs, en précisant la période, les modalités et les motifs. La consultation doit être formalisée lors d'une

réunion avec procès-verbal, et la décision finale doit être affichée et communiquée individuellement aux salariés.

La période de congé collectif est fixée d'un commun accord entre l'employeur et les salariés ou la délégation du

personnel. En cas d'absence de délégation, l'accord direct avec les salariés est requis. La notification aux salariés

doit intervenir au plus tard au courant du premier trimestre de l'année de référence. Tout manquement à cette

procédure peut entraîner la nullité de la décision de fermeture collective.

Définition

La notification aux IRP désigne la procédure légale obligatoire par laquelle l'employeur informe et consulte la

délégation du personnel avant d'instaurer une période de congé collectif (fermeture totale ou partielle de

l'entreprise) ou un congé exceptionnel (circonstances particulières nécessitant une suspension temporaire du

travail). La délégation du personnel est l'instance représentative des salariés compétente au Luxembourg.

Questions fréquentes

Que doit faire l'employeur en cas de modification substantielle du calendrier d'un congé collectif déjà notifié au Luxembourg ?

En cas de modification substantielle du calendrier ou des modalités du congé collectif, l'employeur doit renouveler intégralement la
procédure de consultation de la délégation du personnel. Une planification anticipée et une documentation rigoureuse des échanges
limitent les risques de contentieux liés aux délais légaux.

Quel est le délai légal pour notifier les salariés d'un congé collectif au Luxembourg ?

La notification aux salariés d'un congé collectif doit intervenir au plus tard au courant du premier trimestre de l'année de référence,
conformément à l'article L.233-10 du Code du travail. La période de congé collectif est fixée d'un commun accord entre l'employeur et les
salariés ou la délégation du personnel.

Quelle est l'obligation de l'employeur envers la délégation du personnel avant d'instaurer un congé collectif au Luxembourg ?

L'employeur doit obligatoirement informer et consulter la délégation du personnel avant toute décision de congé collectif, conformément à
l'article L.414-3 du Code du travail. Cette consultation doit être formalisée lors d'une réunion avec procès-verbal, et l'avis motivé de la
délégation doit être recueilli avant la décision finale.

Quelle est la conséquence du non-respect de la procédure de notification d'un congé collectif au Luxembourg ?

Le non-respect de la procédure de notification aux instances représentatives du personnel peut entraîner la nullité de la décision de
fermeture collective. L'employeur doit conserver toutes les preuves de consultation et la motivation écrite de sa décision pour se protéger
en cas de contestation.
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Quelles étapes procédurales l'employeur doit-il respecter pour instaurer un congé collectif au Luxembourg ?

La procédure comporte sept étapes : convocation écrite de la délégation, tenue d'une réunion d'information et consultation, rédaction d'un
procès-verbal, recueil de l'avis motivé de la délégation, notification écrite de la décision finale, affichage dans l'entreprise et
communication individuelle aux salariés. Chaque étape doit être documentée.

Conditions d’exercice

L'employeur doit respecter plusieurs conditions cumulatives pour instaurer un congé collectif.

Condition Règle applicable

Accord préalable Fixation d'un commun accord entre employeur et salariés ou délégation du personnel

Délai de notification Au plus tard au courant du premier trimestre de l'année de référence (art. L.233-10)

Consultation délégation Obligatoire avant toute décision définitive (art. L.414-3)

Motifs objectifs Justifier la mesure par des motifs documentés

Égalité de traitement Garantie entre tous les salariés concernés (art. L.241-1)

Traçabilité Assurer la traçabilité complète de la procédure

Modalités pratiques

La procédure de notification se déroule en plusieurs étapes obligatoires et séquentielles.

Étape Action requise

1. Convocation Convocation écrite de la délégation du personnel

2. Réunion Tenue d'une réunion d'information et consultation

3. Procès-verbal Rédaction d'un procès-verbal détaillé de la réunion

4. Avis Recueil de l'avis motivé de la délégation

5. Décision Notification écrite de la décision finale

6. Affichage Affichage dans l'entreprise

7. Communication Communication individuelle aux salariés concernés

Pratiques et recommandations

Documenter précisément les motifs justifiant la mesure de congé collectif, en conservant tous les échanges écrits

avec la délégation du personnel. Une documentation solide protège l'employeur en cas de contestation.
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Conserver tous les échanges écrits avec la délégation, y compris les convocations, procès-verbaux et avis

motivés, pour garantir la traçabilité de la procédure de consultation.

Prévoir un délai suffisant pour la consultation effective de la délégation, en respectant scrupuleusement le

calendrier légal. Une planification anticipée limite les risques de contentieux liés aux délais.

Renouveler la procédure en cas de modification substantielle du calendrier ou des modalités du congé collectif, afin

de maintenir la conformité légale à chaque étape.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.233-10 Fixation du congé collectif d'un commun accord — notification avant la fin du premier trimestre

Art. L.241-1 Principe d'égalité de traitement entre salariés

Art. L.251-1 Interdiction de discrimination

Art. L.414-3 Information et consultation de la délégation du personnel

Le non-respect de la procédure de notification peut entraîner la nullité de la mesure. Une attention particulière doit être portée à la

conservation des preuves de consultation et à la motivation écrite de la décision finale.

Voir aussi

Obligations d'information collective sur les types de congés

Ordre hiérarchique pour planifier les congés annuels

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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